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Compte rendu comité directeur ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes 

18 juin 2018 en visio conférence 

Présents/excusés/absents : 

 

Nom Prénom 18-juin 

Chemelle Claude 1 

Rey  Séverine 1 

Donnadieu Jean  1 

Mellin Isabelle 1 

Fevre Dominique 1 

Soudan  Corinne 1 

Legreneur Pierre Ex 

Bonnet 
Janicot 

Marie Joëlle Ex 

Vincent Gaspard  Ex 

Berger Monique Ex 

Serra Pascal 1 

Casado Bénédicte 1 

Luciani Patrick 1 

Jolly Laetitia 1 

Roux Bruno 1 

Noël Nathalie Ex 

Boissier  Bruno Abs 

Melis Jacqueline Ex 

Bellissent Robert 1 

Billon Lise Abs 

Germond Olivier Ex 

Cristol  Bellissent 1 

 

Ordre du jour : 

 

1/ Informations diverses  

Recrutement GHM, convention de coopération avec le national, suite séminaire des 

présidents de ligue 16 et 17 juin 2018, collaboration avec Luxov, antenne de Clermont 

Ferrand,… 
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2/Formation : 

Modifications/réforme des financements des formations : participation stagiaires/clubs, 

rétribution structures ou indépendants… 

 

 

L’ensemble des documents relatifs à ce comité directeur sont disponibles 

dans Agora http://agora-ffme.fr onglet « réunions du comité directeur » 

 

1/  Informations diverses : 

 

1.1 Le recrutement d’un guide de haute montagne (GHM) est en cours. La fiche de poste est 

disponible dans AGORA ainsi que le planning prévisionnel/charge de travail du futur 

salarié. Il y a 3 candidatures pour l’instant (clôture au 30 juin), les entretiens seront 

conduits en juillet et l’embauche est prévue au 1er septembre. 

 

1.2 Convention de coopération avec le national  : une rencontre a eu lieu à Lyon le 25 avril 

avec Pierre You, Alain Carrière, Claude Chemelle, Pierre Legreneur, Dominique Fèvre, 

Corinne Soudan, Jean Donnadieu, Guillaume Audeval et Sylvie Viens 

Cette rencontre s’est déroulée dans le calme et un esprit constructif. Nous avons 

présenté notre projet associatif, exprimé nos demandes particulières dans les relations 

avec le national et nous attendons maintenant les arbitrages. Des désaccords persistant 

notamment sur l’AMO (assistance à maitrise d’œuvre) pour les SAE avec la possibilité 

pour la ligue d’être autonome sur ce sujet, ne permettent pas, pour l’instant, la signature 

de cette convention. 

Convention disponible dans AGORA 

 

1.3 Suites séminaire président de ligue (16 et 17 juin) 

Ce conseil des présidents sur 2 jours a notamment été organisé pour rétablir une 

communication plus sereine et plus complète à la suite l’AG de Nantes. Jean Donnadieu, 

Cristol Bellissent et Claude Chemelle représentaient la ligue AURA. Le plus simple pour se 

faire une bonne idée des sujets abordés est sans doute de lire le compte rendu de ce 

conseil des présidents que vous trouverez dans AGORA. 

Si on doit noter une question dominante c’est la problématique des financements des 

structures, du club à la fédération. La ligue Aura essaye de faire avancer certaines 

propositions/orientations sans toujours rencontrer un véritable succès : 

 A tous les échelons, la saine gestion demande en premier lieu de tenir les 

dépenses et de faire des économies. 

 La coordination entre les projets d’augmentation des cotisations des différents 

niveaux de structure doit être renforcée. 

 Après une décennie, qui a vu les moyens de la fédération significativement 

augmenter par la hausse de la cotisation, il faut sans doute faire une pause et 

http://agora-ffme.fr/
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laisser une place aux ligues et CTs afin qu’elles confortent leur situation 

financière. Et globalement maîtriser la hausse globale du coût des licences sujets 

sensibles pour les clubs et licenciés. 

 La fédération peut compter pour l’évolution de son financement d’abord sur 

l’augmentation du nombre de licences. Exemple avec 10% de licenciés en plus le 

calcul est simple : 10 000 x 38€ (produit licence par licencié) = 380 000€ par an… 

 Globalement il faut renforcer les processus de décentralisation. 

 

1.4 Collaboration avec Luxov 

Cette société innovante va s’implantée dans le Rhône (Arnas) et propose (notamment) 

des prises lumineuses et un système de mesure de la vitesse au contact de chaque prise. 

Elle cherche des partenaires (IFSC, FFME) (Ligue, CT ?) et des terrains d’expérimentation.  

Pour la Ligue, le principe retenu est de se limiter à un nombre restreint de projets 

concrets avant de démarrer un véritable partenariat. 

3 pistes de collaboration : 

·      Travailler sur un système connecté d’aide à l’orientation pour les déficients visuels 

en lien avec Hughes Lhopital 

·       Renforcer la sécurité sur les systèmes d’assureur/enrouleur 

·     Expérimenter un prototype de plan d’échauffement qui soit à la fois léger, facilement 

transportable et rapidement montable 

 

1.5 Antenne de Clermont Ferrand : 

Compte tenu de l’augmentation du loyer au sein du CDOS 63, du souhait de télétravail de 

Fanny Brigand et surtout de l’absence totale de contacts avec des licenciés ou dirigeants 

sur ce lieu, nous allons supprimer les locaux de la ligue sur Clermont Ferrand. 

 

 

 

 

2/  Formation : 

 

La question de la répartition des recettes entre les différents intervenants (fédération, ligue 

et comités territoriaux) reste un sujet délicat. Une réunion de l’équipe technique régionale, 

dont les salariés qui la composent, sont les principaux artisans de notre « fabrique » 

formation a jugé l’évolution positive même si le souhait d’aller plus loin s’est manifesté. 

Tout est question d’équilibre, face aux chiffres bruts, il faut bien savoir relativiser. Les 

formations ne sont pas toujours pleines, les formations alpinisme, arbitrage ou formation 

continue ne sont pas du tout au niveau de recettes qu’un initiateur SAE. 

Le plus important est aussi de rappeler que la formation n’est pas un enjeu de financement 

mais d’accompagnement de notre développement et de renforcement de la sécurité. 
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Tableaux d’évolution des conditions tarifaires et rétribution des CTs : 

 

 
DONNEES STAGES / NB 
STAGIAIRES   6 8 10 12 

Initiateur SAE 
budget saison 2017-2018 

- Salaire : 220€ / jour 
- 40€ frais déplacement / jour 
- Indemnité de préparation : 1 

journée 
- Prix du stage licencié : 270€ 

RECETTE 
1620 2160 2700 3240 

DEPENSE 2197,00 2267 2337 2407 

BENEFICE/DEFICIT -577,00 € -107,00 € 363,00 € 833,00 € 

 
  

    Initiateur SAE 
budget saison 2018-2019 

- Salaire : 240€ / jour 
- 40€ frais déplacement / jour 
- Indemnité de préparation : 1 

journée+une journée 
supplémentaire cadre à partir 

de 10 stagiaires 
- Prix du stage licencié : 285€ 

RECETTE 
1 710,00 € 2 280,00 € 2 850,00 € 3 420,00 € 

DEPENSE 
2 317,00 € 2 387,00 € 2 457,00 € 2 527,00 € 

BENEFICE/DEFICIT -607,00 € -107,00 € 393,00 € 893,00 € 

 

 

Evolution RECETTES CT FFME INITIATEUR SAE 
    

     Type de stage / Nombre de stagiaires 6 8 10 12 

Initiateur SAE, budget saison 2018 1520 1520 1520 1520 

Initiateur SAE, budget saison 2019 1640 1640 1880 1880 

Différence budget saison 2019 - saison 
2018 120 120 360 360 
 

 

A noter aussi le financement de la formation par la répartition des subventions CNDS reçues 

au niveau de la ligue et reversées aux acteurs de la formation dont les CTs. 

Ces nouveaux barèmes sont adoptés par le comité directeur 

 

 

 

La secrétaire de la ligue                                                                        Le président de la ligue 

                                                                                                                    


